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IINNFFOO’’CCOOUURRCCEELLLLEESS  ––  SSAAPPIICCOOUURRTT
 

VVŒŒUUXX  DDUU  MMAAIIRREE  ––  GGAALLEETTTTEE  DDEESS  RROOIISS  
 
Toute la population du village est invitée à partager la 
galette des rois à l’occasion des vœux du maire, le samedi 
18 janvier prochain à partir de 16h00 dans la salle 
communale. 
 
 

CCEENNTTEENNAAIIRREE  GGUUEERRRREE  11991144  --  11991188  
Le conseil municipal a décidé de réaliser une exposition 
de photos d’époque dans l’église de notre village, afin de 
commémorer le centenaire de la « grande guerre ». 

Merci à tous ceux qui disposent de photos, de documents 
ou d’objets de cette période, de bien vouloir le faire savoir 
en mairie 

 

RREEFFEECCTTIIOONNSS  DDEE  LLAA  RRUUEE  DDUU  MMOONNTTCCEETT  
 
Les travaux de la rue du Montcet ont pris du retard. Ils 
devaient se terminer dans le courant du mois de 
novembre, mais ORANGE (France Télécom) n'a 
toujours pas réalisé le câblage du téléphone. Les poteaux 
en béton qui supportent les lignes électriques et 
téléphoniques aériennes actuelles, ne peuvent donc pas 
être démontés. Cela retarde la société SOLOTRA pour la 
réalisation de la chaussée. A l'heure actuelle, il est 
envisagé une terminaison des travaux entre la fin janvier 
ou la mi-février 2014. A condition toutefois que les 
intempéries ne viennent pas retarder un peu plus les 
entreprises. 
 

PPLLUU    
 
Sept réunions du groupe de travail se sont déjà tenues. 
Sept  autres sont encore prévues. 
 
Le PADD (Plan d’Aménagement et de Développement 
Durables) est maintenant finalisé. Les travaux actuels 
portent sur l’établissement du zonage. Des comptes-
rendus des différentes réunions du groupe de travail sont 
accessibles en temps réel sur le site de la commune 
(http://www.courcelles-sapicourt.fr). 

Une première réunion publique à laquelle tous les 
habitants de la commune ont été conviés, s’est déroulée 
le 19 novembre 2013 à 18h30. Elle a regroupé environ 
une quarantaine de participants. Lors de cette réunion ont 
été présentés : 

• Le concept général d’un PLU ; 
• Le diagnostic socio-économique de notre village ; 
• Le PADD. 

Il a ensuite été répondu aux questions posées. 

Une deuxième réunion publique sera organisée en fin de 
procédure d’élaboration du PLU.  

EELLEECCTTIIOONNSS  MMUUNNIICCIIPPAALLEESS  
Les élections municipales se dérouleront les 23 et 30 
mars prochains. 

Dans notre commune, compte tenu de notre population, il 
vous faudra donc élire onze membres pour notre conseil 
municipal. 

 
Pour être éligible au mandat de conseiller municipal, il faut 
pour les candidats français :  
- avoir 18 ans révolus, soit au plus tard le 22 mars 2014 à 
minuit (art. L. 228, premier alinéa) ;   
- avoir la qualité d’électeur de la commune où l’on se 
présente (c’est-à-dire être inscrit sur la liste électorale de 
cette commune). 
Est en outre éligible au conseil municipal le ressortissant 
d’un État membre de l’Union européenne autre que la 
France qui :  
- a 18 ans révolus, soit au plus tard le 22 mars 2014 à 
minuit ;  
- justifie d’une attache avec la commune où il se présente :  
 

• soit en étant inscrit sur la liste électorale 
complémentaire à l’élection municipale de la 
commune ;  

• soit en remplissant les conditions légales pour être 
inscrit sur une liste électorale complémentaire à 
l’élection municipale (c’est-à-dire avoir 18 ans 
révolus et un domicile réel ou une résidence 
continue dans une commune française) et en étant 
inscrit au rôle d’une des contributions directes de la 
commune où il se présente au 1er janvier 2014 ou 
en justifiant devoir y être inscrit à cette date. 

 
L’article 25 de la loi du 17 mai 2013 a désormais introduit 
l’obligation d’une déclaration de candidature dans les 
communes de moins de 1 000 habitants.  
 
Les personnes qui répondent à ces critères, et qui 
souhaitent prendre des responsabilités au sein du conseil 
municipal, peuvent d’ores et déjà prendre contact avec le 
secrétariat de la mairie, qui leur précisera les formalités à 
accomplir pour être candidat. 
 
 

RREEUUNNIIOONN  DDEE  CCOONNSSEEIILL  DDUU  1188//0099//22001133  
 
Le conseil municipal a décidé : 
 
D’ADOPTER  les rapports 2012 du service public de l’eau 
potable. 
D’AUTORISER le maire à signer la convention avec la 
société ORANGE pour les travaux d’enfouissement des 
équipements de communications électroniques établis sur 
supports communs avec les réseaux publics aériens de 
distribution d’électricité dans la rue du Montcet. 
D’AUTORISER  le maire à signer le renouvellement du 
contrat de logiciels et de prestations de services avec la 
société SEGILOG fournisseur pour la mairie, pour une 
durée de 3 ans, ainsi que toutes les pièces administratives 
et comptables qui découlent de cette délibération. 
DE VERSER une subvention exceptionnelle à l’association 
ESCALE de Gueux pour un montant de 303 euros. 
DE VALIDER  les orientations générales du P.A.D.D. (Plan 
d’Aménagement et de Développement Durable) pour la 
révision du Plan Local d’Urbanisme. 
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RREEUUNNIIOONN  DDEE  CCOONNSSEEIILL  DDUU  2299//1111//22001133  
  
Le conseil municipal a décidé : 
 
D’APPROUVER  la forme juridique du SIEM passant du 
syndicat mixte fermé à un syndicat mixte fermé à la carte 
selon l’application des articles L5212-16 et L5711-1 et 
suivants du code général des collectivités territoriales, 
D’APPROUVER  l’intégration des nouvelles compétences 
dans les statuts du SIEM, 
D’APPROUVER  les modifications géographiques des 
commissions locales d’énergie afin de conserver une 
représentativité de l’ensemble des communes du 
département pour siéger au comité syndical du SIEM 
DE CONFIRMER l’adhésion de la commune de 
Courcelles-Sapicourt pour la compétence « organisation 
de la distribution d’électricité », par le SIEM, 
DE RENOUVELER le bail avec le groupe de chasseurs de 
Courcelles-Sapicourt représenté par Mr HORLON René 
pour 26,14 euros de l’hectare, sur la base de 19 ha 12 a 
81 ca et ce à compter de l’année 2013, 
DE CHARGER le bureau d’étude de réaliser le dossier de 
demande de dérogation de l’accessibilité de la rue du 
Montcet (Respect des pentes), 
D’ACCEPTER le devis de l’entreprise DRTP pour les 
travaux de génie civil de télécommunication de la rue du 
Montcet. 
 
 

EETTAATT  CCIIVVIILL  DDEEPPUUIISS    JJUUIILLLLEETT  22001133  
 
 
Décès : Mme Geneviève NIVELET le 31 octobre 2013.  
Le Conseil Municipal présente ses plus sincères 
condoléances à sa famille et à ses proches. 
 
Mariage :  Pierre RONSEAUX et Monique TURPIN le 18 
mai 2013. 


